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Resume

Le price cap de type RPI-X applique au transport gazier britannique a ete reforme en 1998 

en raison de la rente excessive perque par la firme exploitant le reseau durant la periode 1994-1997. 

Le plafond de prix de type RPI-X est une forme particuliere de price cap puisqu’il s’agit d’un 

plafond de recette moyenne. Ce type de plafond apparait comme plus interessant pour la firme 

reglementee qu’un plafond calcule selon l’indice de Laspeyres dans la mesure ou il autorise a la 

firme une plus grande liberte dans les choix tarifaires, au detriment des consommateurs. Face aux 

effets pervers du plafond de recette moyenne, Cowan [1997] se propose d’evaluer en termes de 

surplus des consommateurs un mecanisme de plafond de recette moyenne avec decalage. Il apparait 

que ce systeme n’est guere plus satisfaisant que le plafond de recette moyenne. Autre formule 

originale, celle initiee par Ofgem pour le transport gazier comporte un plafond de recette totale 

destine a limiter les recettes du monopole. Cependant, ce systeme n’ameliore pas necessairement le 

surplus des consommateurs par rapport a un plafond de type RPI-X.

1. Introduction

C’est en Grande-Bretagne au debut des annees 80 qu’est nee la reglementation des tarifs des 

monopoles par plafond de prix, notamment sous l’impulsion du professeur S.Littlechild. Dans un 

rapport de 1983 concernant la reglementation de British Telecom, Littlechild rappelle que la 

reglementation doit viser a proteger les consommateurs mais que, lorsque les conditions le 

permettent, la concurrence est a preferer a la reglementation (Armstrong, Cowan et Vickers 

[1993, p.167]). La reglementation par price cap permet de proteger les consommateurs du caractere 

monopolistique de certaines activites tout en laissant a la firme un degre de liberte dans sa 

tarification. LITTLECHILD et Beesley [1989] attribuent trois avantages au price cap par rapport au 

cost plus : l’incitation a l’efficacite de la firme, l’allegement des procedures reglementaires et la 

flexibilite des tarifs pour une firme multiproduits. Un price cap global laisse au monopole 

multiproduits une certaine liberte de tarification sans que cel a ne porte atteinte au surplus du 

consommateur. La firme est incitee a l’efficacite et a l’innovation puisque toute reduction de cout 

est un profit pour elle. En effet, aucune limitation sur son taux de marge n’est a priori fixee par la
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tutelle. L’evolution du prix plafond n’est pas liee de maniere explicite a revolution des couts mais 

depend de revolution de facteurs tels que le niveau general des prix, ou encore le taux anticipe du 

progres technique. La reglementation price cap ecarte, en principe, la necessite de rassembler des 

donnees sur les couts. Aucune procedure comptable n’est donc, en theorie, necessaire pour 

revaluation du prix plafond, ce qui reduit fortement le cout operatoire de la reglementation.

Notre objectif est de decrire le processus qui mene du price cap ideal defini par la theorie 

vers les differentes formes concretes de price cap. Nous nous interesserons plus particulierement 

aux plafonds de type RPI-X tel qu’ils sont appliques aujourd’hui aux tarifs de nombreuses 

industries reglementees : telecommunications (en Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et en France) et 

energie (en Grande-Bretagne) par exemple. Enfin, nous evaluerons les consequences pour les 

consommateurs de la formule originale mise en place par le regulateur de l’energie au Royaume- 

Uni pour reglementer les tarifs de l’exploitant du reseau gazier.

2. Les differentes formes de price cap

2.1. Le price cap ideal

Une fois qu’il a opte pour une reglementation par plafond de prix, le regulateur doit fixer la 

structure du plafond qu’il compte appliquer aux tarifs de la firme. L’objectif de ce dernier est la 

maximisation du surplus global tel qu’il est defini par la relation (1) ci-dessous.

W(p) = V(p) + an(p) (1)

ou a represente le poids accorde au profit de la firme par rapport au surplus des consommateurs 

( V(p) ). Deux options s’ouvrent a lui, soit chaque produit ou service propose par la firme est soumis 

a un plafond de prix distinct, soit l’ensemble des tarifs doit respecter un plafond global. 

Armstrong, Cowan et Vickers [1993, p.66] montrent que le plafond global est preferable pour le 

regulateur. En considerant une firme reglementee fournissant n biens, le regulateur peut fixer des 

plafonds specifiques a chacun des biens (p',...,pn) qui correspondent a son objectif en termes de 

surplus global. Des lors, il autorise la firme a fixer ses prix sous la contrainte que le surplus des 

consommateurs soit superieur ou egal au surplus V(p',...,pn). L’ensemble des prix p de la firme 

sera donc le suivant :

{p/V(p',...,pn) > V(p',...,F)} (2)
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En restreignant le nombre de produits proposes par la firme a 2, il devient possible de 

construire la courbe d’isosurplus V(p,,p2)(cf. Figure 1 ci-dessous). Dans le cadre d’un price cap 

ideal, le regulateur est capable de definir le niveau de surplus qu’il souhaite obtenir en controlant les 

tarifs de la firme. Il existe necessairement un plafond global (p) equivalent en termes de surplus du

consommateur aux plafonds specifiques (p\p2).

Deux avantages sont attribues au price cap dans la litterature. Il s’agit d’une part du 

caractere incitatif de ce mode de controle et d’autre part de la possibilite qu’il offre d’atteindre un 

optimum de second rang. Le principal avantage d’un price cap est l’incitation qu’il fournit a la 

firme de se montrer efficace. En effet, comme l’indique la regle (2), les couts n’interviennent pas 

dans la formule de controle. Des lors, toute action entreprise par la firme pour reduire ses couts se 

traduira par une augmentation de son profit.

Par construction le surplus des consommateurs ne peut pas faire les frais d’un reajustement 

des tarifs qui, en revanche, pourra octroyer a la firme un profit superieur a celui issu de l’application 

stricte de (, p2). D’autre part, en laissant la firme libre de fixer ses tarifs sous une contrainte de

surplus des consommateurs minimum, la structure des tarifs est conforme a la regle de Ramsey qui 

prevoit que les prix des differents biens soient inversement proportionnels a l’elasticite prix de la 

demande.

Le model e propose par Brennan [1991] considere une firme multiproduits regulee sur 

l’ensemble de ses marches. Cet auteur montre que la maximisation du profit de la firme conduit a 

une structure tarifaire conforme a la regle de Ramsey. Les prix et les quantites issues de ce 

programme de maximisation realisent un optimum de deuxieme ordre (second best). La firme ne 

peut accroitre son profit sans alterer le surplus des consommateurs. L’efficacite productive est ainsi 

realisee puisque tout accroissement des couts qui viendrait diminuer le profit ne modifierait pas la 

contrainte de surplus.

Si le regulateur identifie le vecteur des prix p qui realise le surplus des consommateurs 

V(p), ce dernier ne sera pas affecte par des variations marginales de prix dpk, si elles sont telles 

que :

dV = X dV(pp-)dpk > 0
k=1 dp

(3)
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Etant donne que dV(p ) =-q(pk), la condition (3) s’ecrit aussi V q(pk)dpk < 0. Le 
dp k

monopole peut faire varier ses prix tant que la moyenne ponderee par les productions de ces

variations est negative. Autrement dit, une hausse de prix sur un produit est possible si elle est

compensee par une baisse de prix sur d’autres produits. Cette regle autorise donc le monopole a

pratiquer des subventions croisees. Elles n’affecteront pas le surplus global tant que la moyenne

ponderee des variations de prix est negative. Avec un plafond global, la firme peut baisser le prix de

certains de ces biens dont le cout de production est el eve et l’elasticite de la demande forte en

remontant le prix de certains bien dont le cout marginal est plus faible et l’elasticite de la demande

plus faible.

Cette forme ideale de price cap presente l’inconvenient majeur de necessiter une 

connaissance parfaite de la demande puisque le regulateur doit pouvoir evaluer le surplus du 

consommateur parfaitement. D’autres formes de price cap allegent cette contrainte 

informationnelle.

2.2. La reglementation par indice de LASPEYRES (L)

Dans ce cadre reglementaire, les prix autorises sont tels que si les consommateurs 

demandent en t la meme quantite qu’en t-1, leur depense sera inferieure ou egale. Les prix 

reglementes doivent donc respecter la condition suivante :

jp/X pkq(pk-1)<V pLqCpU(4)

Par construction, le surplus du consommateur ne peut qu’augmenter au cours du temps. La 

Figure 1 permet de visualiser l’ensemble des prix qu’autorise ce mode de reglementation a la firme 

dans le cas ou cette derniere fournit deux biens reglementes. A la date initiale, le regulateur vise un

plafond de prix p. La contrainte (4) devient q(p|-1) ( - p|-1) + q(p2-1) ( - p^ )< 0 et pour 

l’annee 1, elle s’ecrit q(p)( - p) + q(p)(2 - p)< 0. La zone definie par cette inegalite se situe 

sous la droite intitulee L1. La firme rationnelle choisira un couple de prix (pj,p2) qui maximise son 

profit. Ces prix vont determiner la contrainte applicable au tarif de l’annee 2, contrainte representee 

par les points situes sous la droite L2. Cette droite coupe L1 au point (p1,p'2). L’ensemble des prix 

autorisees a la firme en periode 2 (sous la droite L2) est compris dans la zone des prix qui
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garantissent un surplus des consommateurs superieur ou egal a V(p). L’intersection de la droite L2 

avec la premiere bissectrice donne la recette moyenne de la firme a la periode 1.

Figure 1 Reglementation par indice de Laspeyres 

p2

Isosurplus V(p)

,45

RM1 p

Soumis a cette regle, les prix convergent vers des prix Ramsey. Si a une date t-1, les prix de 

la firme different des prix Ramsey, la firme a la possibilite d’accroitre son profit en t en revisant 

ces prix sans affecter le surplus des consommateurs s’il respecte la contrainte imposee par le 

regulateur.

Si on admet la convexite du surplus du consommateur ( V(pb) - V(pa) > - pb ) ), la
i=1

recette moyenne du monopole soumis a ce type de reglementation ne peut exceder le plafond initial 

decide par le regulateur (p). En effet, comme le montre Cowan [1997a, p.57], si les prix du

n
monopole excedent p, c’est-a-dire si V(pt - p) > 0, alors la convexite du surplus du surplus des

i=1

consommateurs implique V(p) > V(pt). Le surplus en t serait donc inferieur au surplus initial, ce

qui est en contradiction avec la propriete de ce type de reglementation evoquee plus haut : la non- 

decroissance du surplus du consommateur. Ce resultat peut s’apprecier a partir de la Figure 1. En

effet, n’importe quel couple de prix (2,p2) choisi dans l’ensemble defini par la droite L2 implique

necessairement un surplus des consommateurs superieur ou egal au surplus de reference du
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regulateur (V(p)). Il apparait egalement sur la Figure 1 que la firme ne peut obtenir une recette 

moyenne superieure a p .

Ce mode de reglementation incite la firme a reduire ses couts puisque ces derniers 

n’interviennent pas explicitement dans la formule de controle. Symetriquement, cette incitation 

implique une rente pour la firme. L’incitation a la minimisation des couts ainsi que la rente que la 

firme peut esperer depend de la duree de la periode de controle. Cependant, comme le remarquent 

Armstrong, Cowan et Vickers [1994, p.82], le regulateur doit, dans la pratique, se referer aux 

couts reels, pour fixer les plafonds. Ce systeme a ete applique aux industries de l’eau et des 

telecommunications en Grande-Bretagne. Dans ces deux cas, la contrainte a legerement ete 

modifiee pour introduire les gains de productivite attendus par le regulateur (X). La relation (4) 

devient alors :

jp / E p^q(pk-1) -(1 - x)E pk-%q(pk-1)|

2.3. Le plafond de recette moyenne

Dans ce cas le plafond decide par le regulateur s’applique a la recette totale de la firme 

divisee par le volume total de bien. Si on note p le prix de reference du regulateur, l’ensemble des 

prix autorises est :

jp/E pM) - pE q(plk)f (5)

Dans un cadre simplifie ou la firme fournit deux biens, la contrainte s’ecrit 

q(p1)(t - p) + q(p2)(p? - p) - 0. Cette contrainte peut se representer graphiquement par la figure 

ci-dessous.
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Figure 2 Plafond de recette moyenne

Pt2

— isoprofit

Plafond de Recette Moyenne

Isosurplus V(p)

-------------- >Pt‘
■.45

P

L’ensemble des prix autorises par le regulateur a la firme se situent sous la courbe 

representant la contrainte par plafond de recette moyenne (definie par p|q(pt) + pt2(qt2) = p(pt + p2).

Cet ensemble est plus grand que l’ensemble defini par {/V(p) < V(p)}. Il existe donc des couples

de prix (p',p2) qui entraineront un surplus inferieur au surplus des consommateurs qui resulterait

de l’application d’un price cap ideal (ces couples sont ceux situes entre la courbe d’isosurplus et la 

courbe representant la limite de la contrainte de plafond de recettes). Seul un tarif uniforme (p| = p

et p2 = p) fait correspondre la limite du plafond de recette au price cap ideal defini par rapport au

surplus du consommateur. En revanche, le profit de la firme sera superieur a celui occasionne par 

l’application du price cap ideal.

La maximisation du profit sous la contrainte (5) nous donne le Lagrangien suivant :

L=EpN(Pk)-c(Eq(Pk))+x pEq(Pk)-Ep^q(pk)

dont les conditions du premier ordre sont :

dL
dpk

(1 -^) qk(pk)+ dqk(Pk)Pk
dpk p'

dC(qk) dq(Pk)+1dq(pk) 
dqk dpk dpk

p = 0

Ces conditions nous conduisent a l’egalite suivante :
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(i-x)qi(pk)+dqtii2 [(1 -x)pk -ck+—p ]:

De cette expression, il est possible de tirer une relation entre le cout marginal de fourniture

dC(E q(pk))
(ck =-----^-r------- ) et le prix du bien k (pf) :

dq

p
kt

1
nk

(6)

ou nk represente l’elasticite prix de la demande en bien k (n = -k _ dqk(Pk)) et ck = ck1 -—p/ck
dpk

) et ck = ck
1 -X

(soit ck = ck -———). ck apparait comme le cout marginal du bien u tel qu’il est pergu par la 
1 - —

firme lorsqu’elle est soumis a un plafond de recettes (Cowan [1997a, p.59]).

La relation (6) est a comparer a l’indice de Lerner d’un monopole non contraint :

pk - ck = j_ 
Pk =nk

Au regard de cette relation, il apparait que dans le cadre d’une reglementation par plafond de 

recette, la firme peut tarifer un bien k au-dela de son prix de monopole. Si pour un bien k 

quelconque, le plafond moyen decide par le regulateur (p) est inferieur au cout marginal de

production de ce bien k (ck), nous avons p/ck < 1. Etant donne que — > 0, il apparait que ck > ck. 

Autrement dit, la firme fixe ses prix comme un monopole non contraint sur la base d’un cout 

marginal (ck) superieur au cout marginal reel (ck). Il est donc possible que la firme, dans ce cadre 

reglementaire, definisse le tarif de certains biens au-dessus de leur prix de monopole. A l’oppose, 

pour les biens k dont le cout marginal sera inferieur au plafond moyen, le prix pratique par la firme 

sera inferieur a celui qui aurait prevalu dans un contexte non reglemente.

2.4. Le plafond de recette moyenne avec decalage

Le plafond de recette moyenne avec decalage (RMD) est une combinaison entre une 

reglementation par indice et une reglementation par plafond de recette (Cowan [1997a, p.60]). Les 

tarifs soumis a cette regle doivent respecter la condition suivante :
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(7)p/E p^q(p^-i) < pX q(pL)

La figure ci-dessous est une representation graphique de ce mode de reglementation lorsque la firme 

fournit deux biens sur deux annees consecutives.

Figure 3 Reglementation par Recette Moyenne avec Decalage

2p

La premiere annee, le niveau de prix de reference est le plafond p qui correspond au surplus 

des consommateurs souhaite par le regulateur. Pour la premiere annee, la contrainte tarifaire 

resultant de la reglementation L est equivalente a la contrainte de recette moyenne avec decalage.

En effet, elle s’ecrit q1(p)(t - p)+q2(p)(2 - p)< 0. Les droites definissant l’ensemble des 

couples (p1,p2) autorises sont donc confondues (Li et RMD1 sur la Figure 3). La firme 

reglementee maximisant son profit va opter pour un couple situe le plus loin possible de l’origine, 

autrement dit pour un couple (p^pf) situe sur ces droites. L’evolution de la contrainte dans le

cadre d’une reglementation L va induire l’ensemble des couples autorises pour la deuxieme annee ; 

ensemble defini par les points situes sous la droite L2. Les droites L2 et RMD2 ont meme pente 

(-q(p1)/q(p2)). La droite RMD2 passe necessairement par le point (p,p) dans la mesure ou

l’intersection de la premiere bissectrice (p2 = p1) et RMD2 s’effectue au point p1 = p.
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Cowan [1997a, p.60] montre que la firme prefere voir ses tarifs contraints par un plafond de 

recettes avec decalage que par un plafond de type Laspeyres. Cette propriete tient au fait que les 

prix de la firme respectant la contrainte L respectent automatiquement la contrainte RMD. Les tarifs 

soumis a la reglementation L verifient Xp^p^) <Xp^q^w). Or, comme nous l’avons vu
k k

plus haut, la firme reglementee ne peut obtenir une recette moyenne superieure a p dans le cadre 

d’une reglementation par indice de Laspeyres. Autrement dit, la recette moyenne d’une firme 

soumise a cette reglementation verifie la condition suivante :

X pN(pk) < p x q(pk)
k k

En t-1, cette derniere inegalite devient :

X p^Mpto < pX q(pk-1)k k

Cette inegalite implique :

X pkq(pL) < X p«q(pk-1) < pX q(pk-1)
k k k

et donc X pkq(pk-1) <p X q(pk-1)
k k

Cette derniere inegalite signifie que tout systeme tarifaire verifiant la contrainte de plafond de 

recette moyenne avec decalage verifie egalement la contrainte du plafond de type Laspeyres. 

Autrement dit, la firme dispose d’un degre de liberte supplemental dans le cadre d’une 

reglementation par plafond de recette avec decalage que par indice de Laspeyres.

Cette avantage pour la firme est illustre sur la Figure 3 par revolution des courbes limitant 

les prix autorises dans le cadre d’une reglementation par indice de Laspeyres (L) et dans celui d’une 

reglementation par plafond de recette moyenne avec decalage (RMD). En effet, RMD2 definit une 

zone dans laquelle certains couples de prix autorises1 impliquent un surplus des consommateurs 

inferieur a V(p). La firme beneficie donc d’un degre de liberte supplementaire au detriment des 

consommateurs lorsqu’elle est soumise a un plafond de recette moyenne avec decalage par rapport 

au cas ou ses prix sont plafonnes par un indice de Laspeyres.

Cowan [1997a, p.61] evalue l’impact de ce degre de liberte supplementaire laisse a la firme 

par la reglementation par plafond de recettes decalees par rapport au plafond de type Laspeyres. 

Une firme soumise au plafond de recette moyenne avec decalage a la possibilite d’accroitre tous ses
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prix en t si la recette moyenne de la periode precedente (t-1) est inferieure au plafond initial. En 

reprenant l’inegalite (7), il est possible d’ecrire :

X (-1 ( - pk-1)+zt-1pk-1) <p X zk-1
k k

Xzk- (pk - ) < X pqk-1- X qk-1pk-1
k k k

X z4 (pk - pk-1) < X zk-1 (p - pt-1)
k k

Si (p - pJk-1) <(p - pJk-1) et si p > pJk-1 pour tout k appartenant a M, alors la contrainte du

plafond de recette moyenne avec decalage est respectee alors que les prix reglementes augmentent 

(pk > pk_1). Si pour un bien k, le prix en t-1 est inferieur au plafond de reference du regulateur, la 

firme a la possibilite d’accroitre le prix de vente de ce bien entre t-1 et t tant que cette augmentation 

est inferieure a l’ecart existant entre le plafond de reference et le prix en t-1. Une telle augmentation 

est impossible dans le cadre d’une reglementation par indice de Laspeyres puisqu’elle viendrait 

reduire le surplus du consommateur, ce qui est exclu avec cette reglementation.

2.5. Le price cap de type RPI-X

1.2.5.a. Definition

Le price cap de type RPI-X tel qu’il est applique en Grande-Bretagne dans l’industrie du gaz 

naturel et aux Etats-Unis dans les telecommunications est un mecanisme de plafond de recette 

moyenne (tel que nous l’avons defini au paragraphe 2.3) adapte de telle sorte a faire evoluer le 

plafond de reference d’annee en annee au taux RPI-X.

jp/X pkq(pk)< pt X q(pk)| (8)

avec pt = (1 + RPI - X )pt-1.

Le plafond de prix initial est calcule sur la base des couts et des volumes traites par la firme 

au cours de la periode de controle. Une formule d’evolution permet au regulateur de calculer le 

plafond de prix de chaque annee de la periode.

1 Il s’agit des points situes au dessus de la courbe representative deV(p) et la droite RMD2.
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Ce mecanisme est incitatif puisque tout ecart entre le plafond de prix et les couts reels 

supportes par la firme constitue un profit pour cette derniere. L’evolution du plafond de prix integre 

l’evolution des prix de detail (RPI : Retail Price Index) et un facteur de productivite attendue de 

l’entreprise (X) qui doit conduire a une baisse des prix en termes reels. Le regulateur n’etudie les 

couts de l’entreprise qu’au debut de la periode de controle qui dure 4 ou 5 ans en general. La 

procedure reglementaire se trouve allegee par rapport a la reglementation par le cout du service.

Dans le cadre d’une reglementation tarifaire de type RPI-X, le facteur X doit etre 

regulierement revu pour que les actionnaires de la firme beneficient d’un taux de rendement 

suffisant (Littlechild et Beesley [1989, p. 351]). Si tel n’est pas le cas, les prix s’eloigneront des 

couts, ce qui remettra en cause l’efficacite allocative des tarifs. Cependant, si le regulateur pose des 

criteres clairs pour la revision du X de telle sorte que les reductions de couts peuvent se transformer 

en baisse de prix, la vertu incitative du price cap disparalt. En effet, si la firme reglementee anticipe 

qu’une reduction de cout entralnera une revision de RPI-X qui reduira ses prix et donc ses profits, 

elle risque de ne pas mettre en reuvre la baisse des couts. En effet si le gain que la firme retire d’une 

baisse des couts est plus que compense par la baisse des profits qu’entralne la revision du facteur X, 

elle renoncera a reduire ses couts. A la lumiere de cet inconvenient, la reglementation par la 

formule RPI-X ne semble guere differente d’une reglementation par le taux de rendement.

Cette question renvoie, selon Littlechild et Beesley, aux procedures qui regissent la 

determination du X. C’est le gouvernement qui fixe la valeur initiale du parametre X. En effet cette 

valeur appartient a l’ensemble de mesures prises lors de la mise en reuvre de la dereglementation. A 

ce stade, la determination de cet element fait donc intervenir des considerations tant politiques 

qu’economiques. Sa valeur a donc peu de chance d’etre la valeur optimale au sens de la theorie 

economique. Autrement dit, la determination du parametre X prendra en compte la productivite 

attendu de la firme telle qu’elle est pergue par le gouvernement, or cette perception est largement 

influencee par la firme elle-meme. Les revisions ulterieures du parametre X sont le fait du 

regulateur et non plus du gouvernement. Ce dernier dispose d’un degre de liberte nettement 

moindre. En effet, tout changement qui ira dans le ses d’un des groupements d’interets en presence 

(consommateurs ou actionnaires) se fera necessairement au detriment de l’autre. Bernstein et 

Sappington [1999] proposent un modele qui definit le parametre X ideal dans le cas ou la firme est 

soumise a un plafond de prix sur une partie de sa production pour laquelle il est impossible de 

mesurer les couts specifiques. Ils evaluent egalement les cas ou la determination de ce parametre 

influence le taux d’inflation (RPI) et les contraintes qu’impose le developpement de la concurrence 

dans une industrie recemment dereglementee.
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3. La formule hybride appliquee au transport gazier britannique

3.1. L’origine de la nouvelle formule

La nouvelle formule de controle applicable aux tarifs du transport du gaz naturel au 

Royaume-Uni est entree en vigueur en fevrier 1998 apres un long et houleux debat qui a oppose le 

monopole exploitant les gazoducs et son regulateur. Des mai 1996, Ofgas (devenu depuis Ofgem 

apres sa fusion avec le regulateur de l’electricite) a entame une serie de consultations regroupant 

Transco et les expediteurs pour reformer la formule de controle des tarifs de transport. Le desaccord 

persistant entre Transco et Ofgas a retarde la mise en place de la nouvelle formule qui n’est 

intervenue qu’en fevrier 1998 [Ofgas, 1998]. Cette formule applicable aux tarifs de transport de 

Transco est sensiblement differente de celle en vigueur de 1994 a 1997 (de type RPI-X). Le conflit 

portait d’une part sur les modifications apportees sur la formule en elle-meme et d’autre part sur les 

elements necessaries au calcul des plafonds de prix, c'est-a-dire la valeur de l’actif, les couts 

d’exploitation, les investissements, et les volumes.

Cette formule concerne les deux types de services que propose Transco, le transport de 

capacites moyennes (pour le compte d’affreteurs dont les clients sont des particuliers ou des 

entreprises commerciales) et le transport de grosse capacite (pour le compte d’electriciens et 

d’industriels). Elle incorpore un plafond de recette totale. Le plafond de recette totale consiste pour 

le regulateur a limiter les recettes attendues du monopole. Il s’agit en fait d’une reglementation 

similaire a la reglementation par le cout du service puisque le regulateur definit, pour une annee t, 

un montant de recettes autorisees que le transporteur ne doit pas depasser compte tenu des volumes 

attendus pour cette annee. La principale difference avec la reglementation par le taux de rendement 

reside dans le fait que dans le cadre d’un plafond de recette totale, la recette autorisee de chaque 

annee est definie par le regulateur au debut de la periode de controle qui dure 5 ans dans le cas du 

gaz. Les estimations des recettes autorisees basees sur les couts attendus de la firme sont au creur du 

debat qui oppose le monopole a son regulateur. En incorporant un plafond de recette totale, le 

regulateur espere limiter en partie les recettes que le monopole aurait pu obtenir dans le cadre d’un 

plafond RPI-X classique et ainsi faire beneficier les consommateurs de tarifs de transport moins 

eleves.

Comme nous l’avons montre au cours du paragraphe 2.3 consacre aux inconvenients d’un 

plafond calcule sur la base de la recette moyenne, la reglementation peut amener la firme a tarifer 

certains biens au-dessus de leur cout marginal. Ofgem a justifie son choix pour une formule hybride 

par son souci de proteger les consommateurs des effets pervers de la formule RPI-X qui est un
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mode particulier de plafonnement de la recette moyenne. Nous considerons donc ici que le 

parametre P (fixe a % pour la periode 1997-2002) qui repartit la part allouee au RPI-X dans la 

formule de controle (l’autre part, 1 -P, etant definie par un plafond de recette totale) est un moyen 

pour le regulateur d’accroltre le surplus du consommateur.

3.2. La nouvelle structure de la formule

Pour le calcul du plafond que doit respecter le prix moyen du transport pratique par Transco, 

Ofgas distingue deux categories d’utilisateurs, les gros consommateurs2 (large users) et les autres 

(business and domestic users). Le plafond global (mt) comporte une partie qui concerne les gros

utilisateurs (ptb) et une partie applicable aux consommateurs des secteurs residentiel et commercial

(pta). Le plafond de prix global pour une annee t quelconque se calcule ainsi [Ofgas, 1998] :

 p? qt + ptbqb+Ft
mt _ qt

(9)

—a 1 a . 1 . \ pt-1qt-1 — b _ 1 /•, , b . 1 pt-1qb-1avec pa _-(1+z)pt-1 + -(1+z) ‘ 1at 1 et pt _-(1+z)pt-1 + -(1+z) b
2 2 qt 2 2 qt

qj3 represente le volume transporte pour le compte de gros consommateurs durant l’annee t, qta 

celui consomme par les autres usagers (ces volumes sont estimes par le regulateur en debut de 

periode de controle), Ft les couts que le transporteur est autorise, sous certaines conditions prevues 

dans la licence a repercuter directement dans ses prix (cost passthrough), qt les volumes totaux 

escomptes pour une annee t (qt _qt + qj3). Kt est le facteur de correction permettant de prendre en 

compte un eventuel ecart entre le montant de recettes reelles et celui des recettes autorisees de

Rt-1 - mt 1qt-1l’annee precedente. Le facteur de correction se calcule ainsi, Kt
qt

-(1 + it), ou Rt-1

represente le niveau des recettes effectivement pergues par le transporteur l’annee precedente et 

mt-1qt-1 les recettes potentielles qu’il aurait pu percevoir compte tenu du plafond de prix et du

volume anticipe. La variable it peut prendre deux valeur selon le signe de la difference 

(Rt-1 - pt-1qt-1). Si cette derniere est negative, it est egale au taux de reference retenu par Ofgas, si 

au contraire, elle est positive, it est egale a ce taux de reference plus 3%.

2 Un gros consommateur est un usager qui preleve du gaz directement sur le « gros » reseau de transport (NTS) ou un usager qui
regoit son gaz d’un gazoduc a haute pression et qui est susceptible d’enlever 1 465 millions de kWh par an [Ofgas, Octobre 1997].
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L’evolution des composantes du plafond de prix (pta et pj3 que nous ne distinguerons plus

dans ce qui suit) de chaque annee t est determinee pour une moitie par l’application d’un price cap 

classique et pour l’autre moitie par un plafond de recettes. Les formules d’evolution des elements 

constitutifs du price cap global peuvent se reecrire:

pt 2 (1 + z )pt-1 + 2 (1 + z ) pt-1qt-1
qt

(10)

ou encore:

pt _ ^-1 (1+z) 1+
qt

(11)

Parallelement a la reforme structurelle des formules de controle des tarifs de transport, Ofgas 

a procede a l’evaluation des couts que le transporteur devra supporter durant la periode de controle 

allant d’avril 1997 a mars 2002. Les differences entre les evaluations faites par le monopole et 

celles proposees par le regulateur ont ete telles que les deux parties n’ont pu trouver un terrain 

d’entente, ce qui a necessite l’arbitrage de la MMC.

3.3. Comparaison de la formule hybride avec les autres formes de price cap

Le plafond decrit par les relations (10) et (11) concerne les deux services proposes par 

Transco. Ces relations peuvent se generaliser a une firme offrant un ensemble de M services 

reglementes distincts. Afin de simplifier les calculs nous supposerons que le regulateur applique un 

plafond global. Les prix devront verifier la condition suivante :

ip/E pN(pk) ^ppt E qk+(1-p)pt E q(pk-1 )r (12)
L k k k J

ou P represente la part du mecanisme RPI-X dans la formule, et pt _ (1 + z)pt-1, z _ RPI - X . Afin 

de simplifier la presentation, nous supposerons que z=0, c’est-a-dire que pt _ p. 

La partie Ppt E q(pk) de la relation (12) est a comparer avec la relation (8). La partie
k

(1 -P)pt E q(pk-1) correspond a un plafond de recette totale qui est mode de reglementation que
k

nous n’avons pas encore evalue.

Si P _ 0, les prix du monopole sont contraints par un plafond de recette totale, autrement dit 

les recettes du monopole en t ne doivent pas exceder les recettes attendues de l’annee precedente
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augmentees du taux RPI-X (pt^q(pj:_1) = (l + z)pt_1^q(pj:_1)). Si (3 = 1, les tarifs de la firme
k k

reglementee sont reglementes par un plafond de recette moyenne de type RPI-X.

En considerant une firme foumissant deux biens independants, la front!ere definie par la 

formule hybride de l’Ofgem peut se representer ainsi.

Figure 4 La formule hybride appliquee au tarifs de Transco

P2

Fonnule hybride t=l

11 Fonnule hybride t=0

Plafond de recette moyenne

Isosurplus V(p)

La Figure 4 ci-dessus illustre, dans le cas d’une firme foumissant deux bien, la position de la 

contrainte generee par la formule hybride par rapport a celle issue de Vapplication d’un plafond de 

recette. Lorsque le plafond initial retenu par le regulateur correspond au plafond (p), F ensemble 

des prix autorises par la formule hybride est superieur a celui correspondant a un plafond de recette 

moyenne3. La firme maximisant son profit va choisir un couple de prix (pj,p'2) sur la courbe

definie par la formule hybride en t=0. Ce choix va modifier la partie « plafond de recettes totales » 

de la formule (12) et amener ainsi la courbe definissant Vensemble des prix possibles vers Forigine. 

A la difference du plafond de recette moyenne, la contrainte generee par la formule se deplace vers 

Forigine du repere restreignant ainsi Fensemble des prix praticable par la firme par rapport a la 

situation initiale.

3 A Vinstar de Cowan [1997], nous utilisons pour mettre en place ces resultats une fonction lineaire du type q(p)=b-p.
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Afin d’evaluer les consequences de cette formule sur la structure tarifaire, nous allons 

considerer une firme reglementee qui maximise son profit a la date t sous la contrainte d’un price 

cap hybride. Le lagrangien de cette maximisation s’ecrit :

L=Epkq(pk)-C(Eq(pk))+X pPtEq(pk)+(1-P)PtEq(Pk-%)-Epkq(pk) (13)

Les derivees du lagrangien en fonction des prix donnent les relations suivantes :

dL
dpk

(1 -X) qk(pk)+dqd^pk
opt

dC(qk) dq(pk) + Xpp dq(pk) = 0
+XP p'W=0

L’egalite precedente peut se reecrire ainsi :

(1 -X)qk(pk) + dq^ [(1 -X)p,-ck + XP p, ] = 0 (14)

Comme nous l’avons fait au paragraphe 2.3, nous pouvons tirer de cette relation l’indice de Lerner 

de la firme soumise a ce type de reglementation.

pk - ck = j_
pk =nk

(15)

avec = ck^M3p/ck_ 
1 -X

ck=c, (16)

Les tarifs regis par l’egalite (14) seront compatibles avec un optimum de second rang si 

pk = Ppt, Vk. Dans le cas contraire, la firme reglemente pratique des prix de monopole (cf (15)) en

se fondant sur les couts marginaux ck .

Lorsque P = 0, la relation (16) devient :

t 1 -X
(17)

Dans ce cadre reglementaire, la firme est soumise a un plafond sur ses recettes totales. L’ecart entre 

le cout marginal reel (ck) et le cout marginal considere par la firme reglementee (ck) depend du 

parametre X. Le cout marginal tel qu’il est perqu par la firme soumise a un plafond de recette totale 

(ck) est necessairement plus eleve que le cout marginal reel (ck) dans la mesure ou 0<X< 1. Si 

X = 0, c’est a dire si la contrainte n’est pas saturee, le cout retenu par la firme dans sa regle de 

tarification sera egal au cout marginal (ck = ck) et la firme pratiquera des prix de monopole (cf.). Si
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au contraire la contrainte est saturee et que X tend vers 1, le cout supporte par la firme sera 

nettement superieur au cout marginal reel. Il apparait donc que la reglementation d’un monopole 

par le plafonnement de ses recettes totales n’est pas souhaitable en termes de surplus du 

consommateur.

Lorsque 0 < P < 1, le cout marginal « pergu » par la firme soumise a ce type de controle

tarifaire sera (ck defini par (16)) peut etre superieur au cout marginal reel et donc entrainer la 

tarification de certains biens en dessus de leur prix de monopole. Si le cout marginal d’un bien k est 

superieur a Ppt, alors ck > ck et donc pjf sera superieur au prix de monopole. La probabilite qu’une 

telle situation survienne s’accroit lorsque P diminue.

4. Conclusions

Du point de vue des consommateurs, c’est la reglementation par indice de Laspeyres qui est 

preferable aux autres types de plafonds. Au contraire, pour la firme reglementee, le plafond de 

recette moyenne est le meilleur des controles. Le plafond de recette moyenne avec decalage conduit 

a un bien-etre global equivalent a celui genere par un controle par indice de Laspeyres mais elle est 

preferable pour la firme dans la mesure ou son profit peut etre provisoirement superieur a celui 

d’une reglementation par indice de Laspeyres. A l’oppose, les consommateurs seront penalises par 

la reglementation RMD dans la mesure ou les prix peuvent s’accroltre d’une annee sur l’autre, 

phenomene impossible dans une situation ou les tarifs de la firme sont reglementes par L.

La reglementation par plafond de prix permet d’atteindre l’efficacite productive de la firme. 

La mesure dans laquelle l’efficacite allocative est remise en question par ce mode de reglementation 

depend de la methode retenue par le regulateur. Les plafonds fondes sur des indices peuvent 

entrainer une tarification conforme a l’optimum de second rang. En revanche, les plafonds definis 

sur la base de la recette moyenne de la firme peuvent, dans certaines circonstances, degrader le 

surplus du consommateur par rapport a une situation ou la firme n’est pas reglementee. Dans tous 

les cas, il apparait que les tarifs mis en place par la firme sous la contrainte d’un plafond de recette 

moyenne sont superieurs a ceux resultants de l’application d’un indice. Meme si le bien-etre 

collectif peut etre equivalent dans le cas d’un plafond par indice a celui d’un plafond par recette 

moyenne, ce dernier implique une efficacite allocative moindre par rapport a un plafond calcule sur 

un indice.

Le price cap de type RPI-X qui est une forme evolutive du plafond de recette moyenne n’apparalt 

donc pas comme totalement satisfaisant du point de vue de regulateur. Ofgem a d’ailleurs decide de
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revoir la formule qu’il applique a Transco, l’exploitant du reseau de gazoducs britannique. 

L’introduction d’une partie « plafond de recette totale » a pour but de restreindre les recettes en t 

par rapport aux recettes obtenues en t-1. La formule hybride congue par Ofgem ne semble pas se 

justifier si on admet que la firme etablit ses tarifs sans tenir compte de leurs consequences sur le 

plafond de l’annee suivante (myopie).

Les modifications apportees par Ofgem a la formule de price cap applicable au transport 

temoignent des insuffisances de la reglementation par plafond de prix. En optant pour un price cap, 

le regulateur sacrifie en quel que sorte l’efficacite allocative a l’efficacite productive. La firme est 

incitee a realiser des « surprofits » en reduisant au maximum ses couts, les consommateurs ne 

beneficiant pas de ces efforts en raison du plafond de prix. Certains consommateurs peuvent en 

outre se retrouver defavorises par rapport a la situation non reglementee. En mitigeant la formule 

RPI-X d’un plafond de recette totale, le regulateur reintroduit une forme alteree de reglementation 

par le cout du service puisqu’il s’agit de restreindre les recettes attendues du monopole de fagon a 

ce qu’elles ne soient pas trop deconnectees des recettes autorisees calculees sur la base des 

previsions de couts et de quantites. La formule hybride retenue par Ofgem differe legerement d’une 

reglementation par sliding scale dans la mesure ou ce type de reglementation prevoit qu’au del a 

d’un certain niveau de profit, une partie des recettes du monopoles sont retournees vers les 

consommateurs par le biais de reductions tarifaires. Les tarifs definis selon des sliding scale sont 

egalement des formes hybrides entre le price cap et le cost plus puisqu’il s’agit de limiter les profits 

du monopole resultant de la stricte application d’un plafond de prix ; cependant, elles conservent un 

caractere incitatif4 qui fait defaut a la formule mise en place par Ofgem.

4 La firme est incitee a developper son activite au moins jusqu’au profit limite au dela duquel elle doit partager ses gains avec les 
consommateurs.
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